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 n° 76 382 du 29 février 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : 1. x  
2. x  
agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de  
x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 novembre 2011 par x et x, agissant en nom propre et en qualité de 

représentants légaux de  x, qui déclarent  être de nationalité arménienne, tendant à l’annulation de la 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, prise le 29 septembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me S. CICUREL, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Les requérants déclarent être arrivés sur le territoire le 20 novembre 2007. 

 

Le même jour, ils ont introduit une demande d’asile. Ces demandes ont fait l’objet de deux décisions de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire prises le 16 juillet 2008 par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Les recours introduits auprès du Conseil ont été 

rejetés par les arrêts n° 31.233 et n° 31.234 du 7 septembre 2009. 
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Le 20 avril 2009, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi. 

Cette demande a été complétée le 5 octobre 2009, le 8 décembre 2009, le 26 mars 2010, le 8 juin 2010 

et le 20 septembre 2010. 

 

Le 19 novembre 2010, le médecin de l’Office des étrangers rend son rapport. 

 

Le 13 janvier 2011, une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter 

de la Loi de la requérante est prise et est assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Le 2 mars 2011, cette décision est retirée. 

 

Le 17 mai 2011, la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi est complétée. 

 

Le 8 août 2011, le médecin de l’Office des étrangers rend un avis. 

 

Le 12 août 2011, une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour est prise. Le 29 

septembre 2011, celle-ci est retirée. 

 

Le 29 septembre 2009, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants une décision de rejet 

d’une demande d’autorisation de séjour, fondée sur l’article 9 ter de la Loi. Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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 2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause 

et pris de la violation des articles 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés Fondamentales ». 

 

Elle constate que la partie défenderesse ne conteste pas le fait que divers médicaments sont 

administrés à la requérante mais souligne qu’ils ne sont pas cités par les médecins qui la soigne. Elle 

estime que « cette affirmation est totalement inexacte et résulte de l’absence sans justification de prise 

en considération par la partie adverse des pièces médicales qui lui ont été communiquées en temps 

utiles ». 

 

Elle rappelle qu’il appartient à la partie défenderesse d’individualiser sa décision. Or, en l’espèce, elle 

reproche à la partie défenderesse, alors qu’elle a reçu divers documents médicaux complémentaires, de 

ne pas procéder à un examen de la situation globale, en se contentant à chaque retrait  de reprendre 
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une nouvelle décision sans prendre en considération tous les éléments de la cause manquant de la 

sorte au principe de bonne administration et violant les dispositions visées au moyen . 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’il n’existe pas de risque réel pour la vie et 

l’intégrité de la requérante dans la mesure où les soins et le suivi nécessaires seraient disponibles et 

accessibles dans le pays d’origine. En effet, elle estime que cette constatation est en totale contradiction 

avec l’avis des médecins de la requérante. A cet égard, elle se réfère à l’avis d’une psychologue du 4 

février 2011 et du psychiatre du CHR de Namur du 3 février 2011 précisant « qu’il y a lieu de suivre une 

psychothérapie à durée indéterminée « évidemment impossible en Arménie puisque l’Arménie est 

l’origine de son état médicopsychologique ». 

 

Elle estime que la décision entreprise n’a pas tenu compte du rapport du psychiatre qui précise 

clairement que l’état de santé de la requérante « trouve son origine dans une situation considérée 

comme traumatique s’étant déroulée en Arménie » en « se contentant de tenter de démontrer que des 

médicaments seraient disponibles en Arménie sans vérifier la conséquence que pourrait avoir un retour 

en Arménie sur l’état de santé mentale de ma requérante et sur son état de santé de manière 

générale ». 

 

Elle souligne que rien ne démontre également que les soins de santé, au vu de leur coût seraient 

accessibles vu la situation sociale et financière de la requérante.  

 

Elle souligne que compte tenu des éléments invoqués en termes de requête, la décision entreprise viole 

l’article 3 de la CEDH. Elle rappelle que le médecin conseil de la partie défenderesse a considéré que la 

pathologie dont souffre la requérante entraîne un risque réel pour sa vie et son intégrité physique si elle 

n’est pas traitée de manière adéquate. Dès lors, compte tenu de cette constatation et des rapports 

déposés par les propres médecins de la requérante, il y a lieu de conclure à une violation des 

dispositions visées aux moyens. 

 

3. Discussion. 
 

3.1 Sur le moyen en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs, le Conseil rappelle que cette obligation qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante, elle comporte, néanmoins, 

l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation 

qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître 

de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, il ressort clairement tant de la demande d’autorisation elle-même que des documents 

médicaux y annexés, qu’il existe une corrélation entre l’état de santé de la requérante et son pays 

d’origine. Ainsi, force est de constater que le médecin traitant a formellement déconseillé le retour de la 

requérante en Arménie tant dans le certificat médical type requis par la loi que dans différents certificats 

médicaux circonstanciés en affirmant que la requérante ne peut voyager vers son pays d’origine en 

raison du « lien direct de cause à effet entre son pays d’origine et son état médico-psychologique ». 

Pareillement, la psychologue relevait que « […] Retourner dans son pays ne ferait que renforcer sa 

fragilité psychique. […] ».  

 

Par ailleurs, le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse 

disposait de cet élément au moment de la prise de décision. Force est dès lors de constater que la 

partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître ses obligations rappelés supra, éluder 

l’analyse de cet élément et considérer que rien ne s’oppose à un retour au pays d’origine dès lors que 

les soins sont disponibles et accessibles en Arménie, sans autres développements.  

 

Ce faisant, la partie défenderesse n’a nullement abordé cet aspect de la demande dans la décision 

attaquée. Elle n’a donc pas permis à la requérante de comprendre les motifs de la décision entreprise.  
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Il en résulte que la motivation du premier acte attaqué est insuffisante au regard du prescrit légal, et 

viole dès lors les dispositions et principes visés au moyen. 

 

3.3. Il se déduit de ce qui précède que le moyen doit être considéré comme fondé sur ce point, en ce 

qu’il reproche à la décision attaquée de ne pas être motivée au regard de toutes les circonstances de la 

cause et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de séjour introduite sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 29 septembre 2011, est annulée. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille douze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                greffier. 

 

   

 

Le greffier,                              Le président, 

       

 

 

 

 

A. IGREK                     M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


